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Chronique ► Chauffage au bois 

Je vous fais remarquer que depuis plus de trois ans, le ministère de la Sécurité publique frappe 
avec des campagnes-chocs qui ont pour sujets, non pas des thématiques et slogans tirés au 
hasard ou bien façonnés par une équipe de marketing, mais simplement par les statistiques qui 
démontrent les principales causes d’incendie dans nos résidences québécoises. 

L’an dernier, c’était « CHAUFFEZ SANS Y PASSER »  qui abordait l’une des plus grandes 
causes d’incendie : le chauffage avec un poêle à bois et le feu de cheminée. Un incendie sur 
trois est généré par ce type de chauffage. Voici quelques principes de base pour chauffer de 
façon sécuritaire : 

• Ne rien mettre à proximité de votre poêle/foyer surtout devant et dessus et, de grâce, ne 
pas faire sécher vos mitaines et vos bûches sur votre poêle. 

• Déposer vos cendres dans un récipient incombustible (en métal) et muni d’un couvercle 
empêchant le monoxyde de carbone de sortir du récipient. Éviter les chaudières de 
plastique, elles fondent et je vous laisse imaginer le reste. 

• Faire ramoner votre cheminée par un expert au moins une fois par année, mais il est 
suggéré deux fois soit, avant le début de la saison et après la période des Fêtes. 

• S’assurer d’avoir un appareil certifié, ils sont plus écoénergétiques et le risque d’incendie 
est moins grand. 

• Toujours laisser un espace libre de 48 pouces de matière combustible en avant de la porte 
de chargement de l’appareil. 

• Un maximum de cinq cordes de bois est toléré dans une résidence. 

• Se munir d’un avertisseur de monoxyde de carbone. 

• Notre règlement de prévention stipule qu’il faut un extincteur de 5lbs de type ABC à l’étage 
où se trouve l’appareil de chauffage (l’installer près de l’issue du même étage). 


